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France  

- Hausse des mises en chantier de logements neufs de 18,1% sur un an fin septembre ; 

- Hausse du nombre de permis de construire délivrés pour des logements de 10,3% sur les 12 derniers 

mois et accélération de 11,4% sur juillet-septembre ;  

- Progression des mises en chantier dans le secteur non-résidentiel de 15,6% sur l'année écoulée et de 

30,9% sur les trois derniers mois ; 

- Augmentation du nombre de logements autorisés de 2,4 % sur les trois derniers mois par rapport aux 

trois mois précédents.  

- Forte progression, entre 2000 et 2010, des prix des logements anciens de 141 %, et ceux des logements 

neufs, de 84 % ; 

- Augmentation, au troisième trimestre 2011, de l’indice de référence des loyers (IRL) de 1,9% sur un an, 

à 120,95 selon l’Insee. Il s’agit de la plus forte hausse enregistrée depuis le premier trimestre 2009 ; 

- Hausse de l'indice du coût de la construction (ICC) de 5,01% sur un an pour atteindre 1.593 points au 

deuxième trimestre 2011, très proche de son record historique ;  

- Chute des ventes de logements anciens de 11% entre les 3èmes trimestres de 2010 et 2011 ; 

- Baisse des prix de 2,7% entre le 1er semestre et le 3ème trimestre 2011 ;  

- Allègement de taxes pour les résidences secondaires ; 

- Augmentation de la collecte de l’épargne du Livret A et développant les produits d’épargne solidaires 

pour activer d’autres leviers de financement du logement social. 

Etats-Unis 

- Recul de l’indice des promesses de vente de 4,6% en septembre à 84,5 points après une baisse de 1,2% 

sur un mois en août ; 

- Progression des ventes de logements neufs de 5,7% en septembre par rapport à août pour totaliser     

313 000 unités en rythme annualisé ; 

- Recul des ventes de logements anciens, en septembre,  de 3% par rapport à août pour totaliser 4,91 

millions d’unités en rythme annualisé ; 

- Bond des mises en chantier de 15,0% par rapport au mois d'août, en données corrigées des variations 

saisonnières, ce qui correspond à leur hausse la plus forte depuis le mois d'avril; 

- Baisse des permis de construire des logements accordés, en septembre, de 5,0% par rapport au mois 

d'août ; 

- Chute, en septembre, du nombre de procédures de saisie immobilière, de 6% sur un mois et de 38% par 

rapport à septembre 2010. 

Royaume-Uni 

- Baisse, sur les trois derniers mois, du nombre de ventes qui atteint sur une base saisonnière ajustée une 

moyenne de 14. La moyenne des stocks dans les portefeuilles des conseils qui était de 70 en juillet est 

passée ce mois-ci à 67 ;  

- Baisse du prix des logements de 0,6 % au mois d’août. 

Espagne  

- Baisse des prix immobiliers espagnols sans discontinuité de -26,7 %. Sur un an, la baisse est de            

 -5.9 % (de septembre 2010 à septembre 2011) ; 

- Recul des ventes immobilières de 4.8% par rapport à juillet et restent en forte baisse en variation 

annuelle  (-38 % par rapport à août 2010 après -35% sur un an en juillet) ; 

- Diminution du nombre de transactions de -41,4% sur un an dans le neuf et de -34,2% sur un an dans 

l’ancien ; 

- Chute du nombre de ventes de logements de 38 % en août sur un an. 

Chine 

- Baisse annuelle de 12% des ventes en septembre pour reculer à 12,51 milliards de yuans ; 
- Baisse des transactions de 22,8% par rapport à la même période de l'année dernière. 

                  FFAAIITTSS  MMAARRQQUUAANNTTSS  DDUU  MMOOIISS  DD’’OOCCTTOOBBRREE  22001111  
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France 

 25/10/2011 - Logements neufs : érosion de la progression des mises en 

chantier 

Depuis le mois de mai, en raison d'une restriction de l'offre de crédit immobilier de la part 

des banques, la progression du nombre de mises en chantier de logements neufs en 

France connaît une érosion, entraînant une révision à la baisse de la prévision pour 

l'ensemble de l'année. 

« La France a mangé son pain blanc. Les résultats de l'été annoncent très probablement 

une fin d'année 2011 pas à la hauteur des espérances même si les investisseurs qui 

achètent pour louer se réveillent afin de bénéficier d'une réduction d'impôt encore 

favorable », constate auprès de l'AFP Michel Mouillart, professeur d'économie à 

l'Université Paris-Ouest et expert du secteur. 

Si pour le troisième trimestre, le nombre de mises en chantier s'est élevé à 81.251, en 

progression de 10,7 % par rapport à la même période un an plus tôt selon les chiffres 

publiés mardi par le ministère du Logement, le rythme de croissance était encore de 35,5 

% au premier trimestre. 

Plus grave, alors qu'habituellement les mises en chantier du 3e trimestre sont supérieures 

à celles du 2e trimestre, elles sont cette année, comparables et inférieures de 15 % à 

celles du premier trimestre. « Ce sont les premières conséquences des restrictions de 

l'offre de crédit de la part des banques, affectées par la crise de la dette des Etats, et 

des inquiétudes des acheteurs potentiels à propos du pouvoir d'achat et de l'emploi », 

explique M. Mouillart. 

Cette « dégradation rapide et importante des perspectives de mises en chantier », incite 

M. Mouillart à revoir à la baisse ses prévisions pour l'ensemble de l'année 2011: « 355.0000, 

voire peut-être 340.000, contre 360.000 à 365.000 jusqu'à présent ». 

 

Ce qui placerait l'année 2011 encore loin de la très bonne année 2007 (415.000), la 

dernière avant la crise immobilière de 2008. 

Au cours des douze derniers mois (octobre 2010 à septembre 2011), le nombre de mises 

en chantier, avec 353.191 logements commencés, est en augmentation de 19,3 % par 

rapport aux douze mois précédents. 

Le secrétaire d'Etat au Logement Benoist Apparu estime par contre que ces chiffres, 

toujours en progression, « témoignent de l'efficacité des mesures mises en place par le 

gouvernement en faveur de l'accession à la propriété et de l'investissement locatif ». 

L'Ile-de-France dans le rouge 

Ce sont les chiffres des permis de construire qui inquiètent le plus. Leur nombre a 

augmenté de 12,7 % sur un an pour la période allant de juillet à septembre à 120.394 

unités. 

« Mais le nouveau dispositif PTZ+ qui devait booster de façon considérables le secteur 

des maisons individuelles est en panne », souligne M. Mouillart. 

 

Pour le seul troisième trimestre, le secteur de « l'individuel pur », celui des maisons 

individuelles, est en effet en chute de 5,9 % sur le trimestre correspondant de 2010. 

 

Par régions, la situation est très contrastée alors que les permis de construire progressent 

fortement sur 12 mois (y compris les constructions sur bâtiment existant) en Alsace (+ 38,0 

%), en Bourgogne (+ 29,4 %), en Midi-Pyrénées (+ 26,3 %), en Lorraine (+ 24,6 %) et en 

Aquitaine (+ 22,7 %), certaines autres ont déjà basculé dans le rouge comme la Corse (- 

16,5 %), le Limousin (- 14,6 %), la Franche-Comté (- 4,0 %), le Nord-Pas-de-Calais (- 2,7 %), 
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les Pays de la Loire (- 2,1 %), Champagne-Ardenne (- 0,3 %) et même l'Ile-de-France (- 3,8 

%), pourtant la région qui souffre le plus d'un déficit de logements neufs. 

Source : Ouestfrance-immo.com 

 

 25/10/2011- Les prix de l’immobilier parisien marquent un coup d’arrêt  

Retournement de tendance. D’après les notaires, les prix de l’immobilier parisien vont 

officiellement fléchir en octobre.  

Pour établir leurs projections, les études notariales se basent sur les avant-contrats signés 

au début de l’été. Les promesses de ventes réalisées entre juin et juillet affichaient une 

baisse des tarifs de 1%, faisant passer le mètre carré parisien de 8650 euros à 8570 euros. 

Définitivement actées fin octobre, ces transactions confirmeront cette tendance 

baissière.  

Ce coup de frein intervient après une flambée historique. Dans plus de la moitié des 

arrondissements parisiens, le cap des 8000 euros du mètre carré est maintenant franchi. 

Le tarif moyen atteint 8370 euros dans le 15ème arrondissement, 9400 euros dans le 

16ème ou encore 9790 euros dans le 3ème. Dans le centre de Paris, les prix dépassent 

même les 10.000 euros le mètre carré.  

Reste à savoir si cet atterrissage peut durer. « Les tarifs pourraient encore légèrement 

baisser d’ici la fin de l’année. En revanche, l’alourdissement de l’imposition sur les plus-

values immobilières qui entrera en vigueur l’an prochain, pourrait inciter les propriétaires 

à retirer leurs biens de la vente, ce qui renforcera la pénurie », note Thierry Delesalle, 

président de la commission des statistiques de la Chambre des Notaires de Paris. Un tel 

scénario soutiendrait évidemment les prix de la pierre parisienne…  

Source : Capital.fr  

 

 25/10/2011 - Immobilier : Les mises en chantier sont en hausse de 18,1% 

en septembre sur un an 

Les mises en chantier de logements neufs en France étaient en hausse de 18,1% sur un 

an fin septembre, à 392.426, mais en progression de 11% seulement sur les trois derniers 

mois, à 91.122, montrent les statistiques publiées mardi par le ministère de l'Ecologie, du 

Développement durable, des Transports et du Logement. 

Le nombre de permis de construire délivrés pour des logements affiche parallèlement 

une hausse de 10,3% sur les 12 derniers mois à 495.846 et une accélération de 11,4% sur 

juillet-septembre, à 136.837. 

"Sur les douze derniers mois, la construction neuve, qui représente plus de 87% des 

logements, progresse de 10,2% par rapport aux douze mois précédents", précise le 

ministère dans un communiqué. 

Dans le secteur non-résidentiel, les mises en chantier sont en augmentation de 15,6% sur 

l'année écoulée à 25,8 millions de mètres carrés, et de 30,9% sur les trois derniers mois à 

6,65 millions. 

Les permis de construire accordés pour des locaux industriels ou commerciaux sont en 

hausse de 8,3% sur les 12 derniers mois à 36,37 millions de m2, et de 7,5% sur trois mois à 

9,29 millions. 

Source : REUTERS  
 

 

http://www.capital.fr/immobilier/actualites/plus-values-immobilieres-les-nouvelles-regles-624999
http://www.capital.fr/immobilier/actualites/plus-values-immobilieres-les-nouvelles-regles-624999
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 25/10/2011 - Immobilier : Les mises en chantier sont en hausse de 18,1% 

en septembre sur un an 

Les mises en chantier de logements neufs en France étaient en hausse de 18,1% sur un 

an précise le ministère du logement dans un communiqué. 

Construction de logements, les résultats à fin septembre 2011 sur la France entière. 

Le nombre de logements autorisés, en données CVS lissées progresse de 2,4 % sur les trois 

derniers mois par rapport aux trois mois précédents. Celui des logements commencés 

diminue de 4,9 % sur les trois derniers mois fin septembre, selon les statistiques publiées 

dans un communiqué par le ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des 

Transports et du Logement. 

En données brutes, sur les douze derniers mois, d’octobre 2010 à septembre 2011, près 

de 496 000 logements ont été autorisés à construire en France. Ce chiffre est en hausse 

de 10,3 % par rapport à celui constaté d’octobre 2009 à septembre 2010. Sur les douze 

derniers mois, la construction neuve, qui représente plus de 87 % de l’offre de logements, 

progresse de 10,2 % par rapport aux douze mois précédents. Tous les principaux 

segments contribuent à cette augmentation. Le secteur du logement collectif s’accroît 

de 21,4 %, il progresse plus nettement que celui du logement individuel (+ 4,6 %). Sur ce 

dernier segment, l’individuel pur s’accroît de 5,7 % et l’individuel groupé de 2,0 %. En 

revanche, avec 31 000 logements autorisés, le secteur des logements en résidence est 

en recul de 6,9 % par rapport aux douze mois précédents. 

Près de 137 000 logements ont été autorisés au troisième trimestre de 2011 ce qui 

représente une hausse de 11,4 % par rapport à la même période de 2010. Le secteur des 

logements collectifs (+ 32,4 %) fait preuve de dynamisme. Malgré la croissance de 3,1 % 

des logements individuels groupés, les logements individuels reculent de 3,3 % du fait de 

la baisse des logements individuels purs (- 5,9 %). Avec 8 500 logements, le secteur de la 

construction de logements en résidence est en hausse de 1,9 % par rapport au troisième 

trimestre de 2010. 

Sur les douze derniers mois, d’octobre 2010 à septembre 2011, le nombre des mises en 

chantier de logements s’élève à plus de 392 000. Il est en hausse de 18,1 % par rapport 

au chiffre constaté d’octobre 2009 à septembre 2010. Tous les segments font preuve de 

dynamisme. Avec près de 168 000 logements mis en chantier sur les douze derniers mois, 

le secteur du logement collectif augmente de 26,1 % par rapport aux douze mois 

précédents. Plus de 200 000 mises en chantier ont été enregistrées pour le logement 

individuel d’octobre 2010 à septembre 2011. Ce chiffre est en progression de 12,3 % par 

rapport au chiffre constaté d’octobre 2009 à septembre 2010. Au cours du troisième 

trimestre de 2011, plus de 91 000 logements ont été mis en chantier soit une hausse de 

11,0 % par rapport à la même période de 2010. 

Source : ACTURANK 

 

 24/10/2011 - Immobilier: la flambée des prix commence à s'essouffler  

La flambée semble terminée. Une conjoncture moins favorable et de nombreuses 

incertitudes, sur la fiscalité ou sur les taux d'intérêt, ralentissent la demande. Le point sur 

un marché qui s'essouffle.  

Entre 2000 et 2010, les prix des logements anciens ont flambé de 141 %, et ceux des 

logements neufs, de 84 %.  

La fin d'un cycle pour l'immobilier ? Amorce de baisse des prix, décisions d'achat 

reportées, craintes d'un assèchement du crédit, fiscalité durcie... Les indices d'un accès 

de faiblesse du marché s'accumulent, après une décennie glorieuse. D'après l'Insee, les 

prix des logements anciens ont flambé de 141 % entre 2000 et 2010, ceux des logements 

neufs, de 84 %. Pendant ce temps, les revenus des Français n'ont augmenté "que" de 43 

%. Résultat, la demande s'essouffle. Au deuxième trimestre, les ventes de logements 
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neufs ont chuté de 23 %, d'après le ministère du Logement, qui constate de surcroît un 

allongement du délai moyen de vente de 7 à 8,5 mois pour les appartements et de 8,5 

mois à 11 mois pour les maisons.  

Dans l'ancien, le site d'annonces Entreparticuliers.com confirme cet attentisme : le délai 

moyen de transaction y est passé en septembre à 11,4 semaines, contre 9,6 semaines 

avant l'été. Et à peine plus d'un quart des ventes s'y dénouent en moins d'un mois, 

contre 35 % en août. Voilà pour la tendance générale. Mais l'immobilier, c'est presque 

autant de micromarchés qu'il y a de rues, d'immeubles, d'appartements ou de maisons ! 

Pour y voir clair, il faut entrer dans le détail.  

   

 

Un tassement s'est fait sentir à partir du troisième trimestre 2008, mais cela n'a duré que 

deux ans. A partir du quatrième trimestre 2010, les prix ont recommencé à monter. 

Jusqu'à quand?  

Paris et la première couronne se stabilisent  

On doit d'abord distinguer l'Île-de-France et la province [...] : Paris et la première 

couronne sont des marchés de pénurie, qui, malgré une offre très faible, restent très 

demandés. Les prix vont plutôt se stabiliser, voire diminuer légèrement pour certains 

biens. Dans le reste de la France, l'offre est suffisamment importante pour pourvoir aux 

demandes. Ce sont ces marchés les plus offreurs qui baisseront le plus nettement. A Paris, 

de fait, la décrue semble être amorcée, avec un recul de 3 % des prix dans la capitale 

durant l'été et de 1,2 % encore en septembre, d'après MeilleursAgents.com.  

Le durcissement de l'accès au crédit  

Autre point à surveiller : le niveau des taux et les conditions de crédit. [...]. Car les 

banques[...] pourraient se montrer plus pointilleuses sur les capacités de remboursement 

des emprunteurs [...]. "L'augmentation des taux d'intérêt d'environ 0,8 % en un an a 

entraîné l'exclusion d'un grand nombre d'acheteurs du marché. Si les banques durcissent 

les conditions d'accès au crédit, peut-être en augmentant le montant de l'apport 

personnel, cela amplifiera le phénomène", craint Pascal Boulenger, cofondateur de 

Meilleurs-Agents.com. [...]  

   

 

Heureux investisseurs qui ont emprunté à la fin de 2005, à 3,36 %, ou à la fin de 2010, à 

3,27%! Ils l'ont fait aux moments où le crédit était le moins cher depuis dix ans.  

Pour ajouter à l'incertitude, l'évolution future des taux du crédit immobilier divise les 

experts. [...]  

Incertitudes sur la réforme du régime d'imposition  
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[...] La réforme du régime d'imposition des plus-values immobilières sur l'immobilier de 

placement et les résidences secondaires fait craindre un blocage du marché. "Cette loi 

veut éviter les mouvements spéculatifs, mais on ne peut pas parler de spéculation 

lorsque l'exonération a lieu au bout de quinze ans", s'agace un notaire.  

  

 

Difficile de suivre la logique de la hausse annuelle des prix à la location. Toujours est-il 

que, après un répit entre 2007 et 2009, elle semble être repartie de plus belle...  

Pour Stéphane Imowicz, l'allongement de quinze à trente ans de la durée de détention 

requise pour bénéficier d'une exonération totale d'impôt sur la plus-value pourrait 

conduire à une moindre attractivité de l'immobilier locatif pour les investisseurs. "Le locatif 

présente un rendement immédiat faible. Le moyen d'améliorer ce rendement était 

d'engranger une plus-value. A partir du moment où celle-ci est plus fortement taxée, 

l'effet est négatif sur la rentabilité du projet." [...] L'allongement de la durée de détention 

requise pour bénéficier d'une exonération totale d'impôt sur la plus-value pourrait rendre 

moins attractif l'immobilier locatif  

Le Scellier intéressant pour les plus riches  

Là encore, ce n'est pas si simple : Même à 14 %, le Scellier restera plus intéressant qu'un 

Robien pour les contribuables situés dans les tranches marginales d'imposition les plus 

élevées. [...] "La thématique de la fenêtre fiscale qui va se fermer est une grosse ficelle 

de certains opérateurs pour vendre des programmes qui ne sont pas les meilleurs. Il peut 

y avoir des effets d'aubaine, mais il ne faut pas fonder sa stratégie sur cela. [...] mais 

n'oubliez pas que l'immobilier est un actif résilient : sa valeur peut chuter, mais il ne 

disparaît pas !" (Benjamin Nicaise)  

Source : lexpansion.lexpress.fr  

 

 24/10/2011 - "Un plan de relance du logement social permettrait de 

maîtriser les prix de l’immobilier" 

Les mesures de rigueur ne vont pas inciter l’Etat à augmenter ses subventions au monde 

HLM, admet Sandrine Levasseur, économiste à l’OFCE. Mais il est possible d’activer 

d’autres leviers de financement du logement social en augmentant la collecte de 

l’épargne du Livret A et développant les produits d’épargne solidaires.  

Capital.fr : A sept mois de la présidentielle, la question du coût du logement s’est invitée 

dans le débat politique. Peut-on maîtriser les prix de l’immobilier ?  

Sandrine Levasseur : Avant d’envisager telle ou telle mesure, les candidats doivent déjà 

tirer les leçons du passé. Les mesures uniquement destinées à soutenir la solvabilité des 

acheteurs et des locataires ont toujours tiré les prix vers le haut. Au fil des ans, le prêt à 

taux zéro et les crédits d’impôts sur les intérêts d’emprunt n’ont finalement pas renforcé 

le pouvoir d’achat des ménages, puisque les vendeurs en ont profité pour augmenter 

leurs prix. De même, on estime que 50 à 80% des montants des aides aux locataires ont 

été annihilés par la hausse des loyers. Pour maîtriser la hausse des prix de l’immobilier, il 

faut aussi lutter contre la pénurie et développer un vaste plan de relance du logement 

social.  

 

http://lexpansion.lexpress.fr/patrimoine/immobilier-la-flambee-des-prix-commence-a-s-essoufler_267149.html
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Capital.fr : Les aides de l’Etat au monde HLM ne cessent pourtant de diminuer…  

Sandrine Levasseur : En 2010, environ 60.000 nouveaux logements sociaux ont été mis en 

service, soit deux fois moins qu’au début des années 70. Les mesures de rigueur ne vont 

pas inciter l’Etat à augmenter ses subventions au logement social. Mais il est possible 

d’accélérer la construction de logements sociaux en activant d’autres leviers. Les prêts 

accordés par la Caisse des dépôts, à partir des fonds collectés sur le livret A, financent le 

monde HLM à hauteur de 75%. Il faut donc trouver les moyens d’augmenter la collecte 

de l’épargne pour booster la production de logements. Une solution pourrait être de 

supprimer le plafond du livret A, aujourd’hui limité à 15.300 euros. Autre idée : faciliter le 

développement des produits d’épargne solidaires destinés au financement du logement 

social.  

Capital.fr : Les bailleurs sociaux peuvent-ils augmenter leurs financements ? 

Sandrine Levasseur : Pour pallier le désengagement de l’Etat, le monde HLM n’a cessé 

d’augmenter ses contributions ces dernières années. Ils financent déjà le logement 

social à hauteur de 11%, une participation accrue semble donc difficilement 

envisageable. Quant à l’idée qui consistait à augmenter les fonds propres des bailleurs 

sociaux en encourageant les locataires à racheter leurs logements est un échec. 

Chaque année à peine 1000 locataires du monde HLM deviennent propriétaires de leurs 

logements. La faute à un manque de moyen évident : les trois-quarts des ménages 

occupants ont des revenus inférieurs à 1250 euros par mois et par personne.  

Capital.fr : Ne faudrait-il pas encourager la construction de logements sociaux privés via 

des dispositifs d’investissement locatif ? 

Sandrine Levasseur : De telles mesures ont montré leurs limites. Regardez le Scellier, un 

dispositif qui offre une réduction d’impôt à tout bailleur acceptant de louer leurs 

logements à un niveau de loyer fixé par la loi. Un certain nombre de ces programmes 

privés, qui répondent à la seule logique de la rentabilité, ont été implantés en périphérie 

des grandes villes, dans des quartiers sans commerce, loin de tout transport, là où il n’y a 

pas de besoins locatifs.  

Source : Capital.fr  

 

 19/10/2011 - Immobilier : les riches bientôt exclus du prêt à taux zéro ?  

Dix mois après son entrée en vigueur, le PTZ + est déjà remis cause. Jusqu’ici ce dispositif 

d’aide à l’achat était accordé à tous les primo-accédants sans plafond de ressources. 

Mais un amendement du député UMP Michel Bouvard, déposé dans le cadre du projet 

de loi de finance, propose d’exclure les 10% de ménages les plus riches.  

Si le texte est adopté par le Parlement, ces nouvelles règles seront appliquées dès l’an 

prochain. Les plafonds d’éligibilité au prêt à taux zéro seront alors précisés par décret : « 

un célibataire déclarant un revenu fiscal de référence supérieur à 50.000 euros ne 

devrait plus pouvoir profiter de cette aide à l’achat », calcule l’attaché parlementaire 

du député.  

Au delà de ces critères de ressources, les modalités du dispositif devraient rester 

inchangées. Pour rappel, le PTZ+ est un crédit dont le montant varie selon plusieurs 

critères : logements neufs ou anciens, zones géographiques, consommation 

énergétique. Le PTZ+ peut représenter entre 5% et 40% du montant de l'opération.  

Source : Capital.fr   

 

 

 

 



 
10 

 19/10/2011 - Le marché immobilier donne des signes de retournement  

Le marché de l'immobilier pourrait enregistrer des dizaines de milliers de transactions en 

moins l'année prochaine, selon les notaires. Quant aux prix, ils ont commencé à baisser 

dans une trentaine de départements. Mais ils devraient continuer à progresser sur les 

marchés souffrant d'une pénurie d'offres.  

Le marché de l'immobilier ancien devrait "significativement" ralentir en 2012, avertissent 

les notaires dans leur note de conjoncture du mois d'octobre. Si le nombre de 

transactions affichait encore une hausse de 16% à 812.000 sur la période de juillet 2010 à 

juin 2011, le volume des ventes en 2011 devrait être équivalent ou juste en deçà de celui 

de 2010 qui était de 783.000. "Mais en revanche, ajoutent les notaires, nous nous 

attendons en 2012 à une baisse significative" qui pourrait atteindre "plusieurs dizaines de 

milliers de transactions". Ils précisent toutefois que le marché sera de plus en plus 

contrasté selon les régions.  

Moins de croissance... et moins de prêts immobiliers  

A l'origine de ce retournement se trouve bien sûr le ralentissement économique. La 

révision en baisse des prévisions de croissance "incite les banques [...] à rendre plus 

restrictives leurs conditions de crédit, malgré des taux d'intérêts qui restent bas" 

expliquent les notaires.  

A cela s'ajoute la nouvelle réforme des plus-values immobilières, qui entrera en vigueur 

au 1er février prochain [...]. "Cela va dissuader une partie des propriétaires d'un 

logement locatif, d'une résidence secondaire ou d'un bien immobilier recueilli à 

l'occasion d'une succession, de le proposer à la vente. Il en sera de même pour une 

partie des investisseurs potentiels de ces mêmes biens", prévoit la note. Les notaires 

pointent enfin du doigt "l'attentisme habituel des périodes préélectorales."  

Les Notaires remarquent également une tendance décelée en 2011 et qui pourrait se 

poursuivre : les primo-accédants diminuent tandis que les acquéreurs de plus de 60 ans 

augmentent. Ceux-ci croissent de 16% cette année pour la Province, contre 12% en 

moyenne les années précédentes. La hausse dépasse les 10% pour l'ensemble des 

logements anciens en Île-de-France et 16,2% pour les appartements à Paris, contre 8,6% 

en moyenne les années passées.  

Pour le marché du neuf, la fin de l'année devrait être, "comme il est d'usage plus 

dynamique". La conjoncture devrait s'accélérer, en raison de la fin du dispositif Scellier 

BBC à taux plein, et avant d'éventuels aménagements fiscaux à venir [...]. Reste que les 

volumes de ventes en 2011 seront bien en deçà des 115.000 atteints en 2010, et "ne 

devraient certainement pas dépasser les 100.000 transactions"  

Des baisses de prix observées dans une trentaine de départements  

Quant aux prix, les notaires estiment que les "évolutions devraient rester positives sur les 

marchés actuellement dynamiques, en raison d'une pénurie d'offres." Après une hausse 

de 7,8% au premier trimestre, les prix dans l'ancien ont continué de progresser de 7,8% au 

deuxième, portés par le dynamisme exceptionnel du marché des appartements à Paris 

(+22,5%), mais également en petite couronne (+15,1%). Le prix du m² des maisons en Île-

de-France a progressé moins vite, de 6,5%.  

En province, la hausse annuelle des prix est à la fois plus modérée et moins contrastée 

entre les deux types de biens. Les prix des maisons ont même augmenté d'avantage 

que ceux des appartements (4,9% contre 3,8%).  

La hausse enregistrée en province semble toutefois tirée par un certain nombre de 

grandes agglomérations dans lesquelles les prix augmentent fortement, avec des 

hausses annuelles de l'ordre de 10%, comme à Lille, à Nantes ou à Toulouse (pour les 

maisons).  

Des baisses de prix sont en revanche apparues dans une trentaine de départements.  

Source : L'Expansion.com avec AFP   
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 19/10/2011 - Les ménages les plus aisés privés de prêts à taux zéro  

Un amendement pris en commission des finances de l'Assemblée instaure un plafond de 

ressources pour le prêt à taux zéro afin de réserver cette aide aux 90% des ménages les 

moins riches.  

Le prêt à taux zéro plus (PTZ+), réservé aux foyers qui ne sont pas encore propriétaires de 

leur logement, ne sera désormais accordé qu'aux 90% des contribuables aux revenus les 

moins élevés. Un seuil qui correspondait à un revenu inférieur à 57.620 euros en 2007 

(dernier chiffre disponible sur le site de l'Insee). Le coût pour l'État devrait ainsi en être 

réduit, selon un amendement UMP adopté mardi en commission des Finances.  

Jusque là ce dispositif n'était pas soumis à un niveau de ressources. Les prêts émis du 1er 

janvier 2012 au 31 décembre 2014 ne seraient plus consentis aux contribuables dans la 

tranche des 10% de revenus fiscaux de référence les plus élevés, précise cet 

amendement du député UMP de Savoie Michel Bouvard. Un coût total de 2,6 milliards 

d'euros pour l'État en 2011.  

[...] Ce prêt peut représenter entre 5% et 40% du montant de l'opération, dans la limite 

d'un plafond. [...]. La mesure était depuis longtemps réclamée par la gauche, qui 

dénonçait une mesure destinée à des personnes qui n'en avaient pas besoin.  

Source : L'Expansion.com avec AFP   

 

 18/10/2011  - Charges, entretien… ce que les bailleurs peuvent exiger de 

leurs locataires  

Qui paie quoi ? Entre les bailleurs et leurs locataires, les partages des charges et des frais 

de travaux font chaque année l’objet d’un nombre croissant de litiges. Deux décrets 

datant de 1987 précisent ce que sont en droit de réclamer les propriétaires. Mais ces 

textes incomplets, voire obsolètes, sont régulièrement précisés par la jurisprudence et de 

nouveaux décrets. Etat des lieux.  

De plus en plus de charges aux frais des locataires  

Jusqu’en 2008, la participation des locataires aux frais de gardiennage restait 

particulièrement floue. Un décret précise maintenant les règles. Désormais, un 

propriétaire peut se faire rembourser par les locataires 75% des dépenses de personnel si 

la copropriété emploie un concierge qui assure à la fois l’entretien des parties des 

communes et la sortie des poubelles. Mais seulement de 40% si le concierge n’assure 

que l’une ou l’autre des tâches. Attention : si la copropriété a recours à « un employé 

d’immeuble », les charges sont alors récupérables à 100%. « A la différence des gardiens, 

les employés d’immeubles sont généralement des salariés de sociétés externes et ne 

logent pas dans la copropriété », précise David Rodrigues, expert logement au sein de 

l’association CLCV.  

Les propriétaires peuvent aussi exiger de leurs locataires le remboursement des dépenses 

d’entretien courantes et les petites réparations des équipements collectifs (usure des 

pièces d'un ascenseur...), voire leur remplacement dès lors qu’il s’avère moins coûteux 

qu’une réparation.  

Les frais de chauffage et d’électricité des parties communes peuvent être imputées aux 

ménages, à condition que la consommation soit effective : un arrêt de la cour de 

cassation datant de 1992 interdit en effet aux propriétaires de facturer du gaz stockés 

entre deux périodes hivernales.  

Le bailleur est en droit de réclamer le remboursement de la taxe sur les ordures 

ménagères, mais seulement au prorata de l’occupation de l’appartement par le 

locataire. Enfin la liste des charges d’entretien est encadrée par décret : désherbage, 

nettoyage et arrosage des allées, des aires de stationnement et abords de l’immeuble… 

peuvent être récupérés par le propriétaire. Mais pas les travaux de nettoyage de graffitis 

ni les dépenses d’élagages des arbres, comme l’a récemment précisé la jurisprudence.  
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Ces réparations imputables aux occupants  

La loi de 1989 sur les rapports locatifs, précise que les locataires doivent uniquement 

financer les petites dépenses d’entretien courantes ainsi que les menues réparations 

(changement de joints, remplacement des interrupteurs…). A contrario, tous les travaux 

liés à la vétusté d’un équipement (papier peint jauni, volet défectueux…) ou à une 

malfaçon restent obligatoirement à la charge du propriétaire.  

Ce texte restant flou, la justice a statué par la suite sur des cas précis. En 2008, la cour de 

cassation a par exemple, considéré que les travaux de détartrage d’un chauffe-eau 

allaient au delà de l’entretien courant et devaient être réalisés par le bailleur Un 

jugement de la Cour d’appel de Versailles de 1998 impose également aux locataires de 

reboucher les trous percés dans les murs…  

Décret n°87-713 du 26 août 1987 relatif aux charges locatives  

Décret n°87-712 du 26 août 1987 relatif aux réparations locatives  

Source : Capital.fr   

 

 18/10/2011 - La ville grignote les campagnes  

Selon l'Insee, les Français s'installent toujours plus nombreux en grande banlieue.  

Désormais, la France est sous la coupe des villes. Seuls 5% des Français ne dépendent 

pas d'un centre urbain. Ces quelque trois millions de personnes vivent et travaillent à la 

campagne ou dans les zones de montagne. Ailleurs, la ville avance. À grand pas, selon 

l'étude rendue publique par l'Insee mardi. Les bâtiments fleurissent dans les champs, à 

mesure que les couples avec enfants s'éloignent des centres pour trouver plus d'espace 

et devenir propriétaires, quand ils le peuvent. Confirmant une tendance déjà ancienne, 

«les couronnes ne cessent de s'élargir autour des grandes cités, mais aussi des villes 

moyennes», explique Bernard Morel, chef du département de l'Action régionale. 

Devenues banlieues de la banlieue, elles s'étendent plus vite que toutes les autres zones 

et couvrent maintenant 28,6% du territoire.  

Partout, les trajets s'allongent  

En région parisienne, où 12 millions d'habitants sont regroupés, la ville est déjà 

tentaculaire. Mais ce mouvement d'extension se poursuit. [...]  

Ailleurs, les aires de Lyon, Bordeaux, Nantes et Rennes se sont étalées de 50% en dix ans ! 

Les pavillons surgissent à côté des anciennes maisons de campagne. Jusqu'à les 

entourer, puis former des quartiers. Car la population ne cesse d'augmenter sur la 

façade atlantique et dans l'axe rhodanien. [...] Enfin, autour de villes de 20.000 habitants, 

les couronnes s'étendent aussi. Désormais, les grands centres urbains et leurs lointaines 

banlieues couvrent la moitié du territoire et rassemblent près de 85% la population et des 

emplois. Car les entreprises et les administrations restent au cœur des agglomérations.  

Partout, les trajets s'allongent, entre le travail, toujours au centre et le logement. En 

moyenne, on compte désormais 15 kilomètres entre le lieu de travail et la résidence, 

précise l'Insee. Les grandes agglomérations ont développé des transports en commun 

qui balisent d'ailleurs l'extension territoriale, puisque les nouveaux arrivants s'installent le 

long des voies. Ailleurs, la voiture devient le mode de transport principal, avec un coût 

non négligeable, que les familles n'évaluent pas toujours lorsqu'elles décident d'acheter 

un pavillon en grande couronne.  

Le désir d'une maison à soi  

Une étude de la Datar montrait combien les couples avaient sous-estimé le temps de 

transport et le budget. Il n'était pas rare que l'épouse arrête de travailler pour limiter les 

déplacements et organiser la vie de la famille, moins bien prise en charge à mesure que 

la ville se dilate pour s'éparpiller en lotissements et petits immeubles isolés ; «Nous sommes 

sur un modèle à l'américaine d'étalement urbain qui pose des problèmes pour les 

pouvoirs publics, regrette l'urbaniste Jean-Loup Msika, hostile à ce développement 
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horizontal. Car cela coûte beaucoup plus cher d'amener les services dans des zones 

éloignées et peu densément peuplées.» Même ainsi, cette dynamique engagée depuis 

trente ans ne faiblit pas, portée par la flambée du foncier, les contraintes du travail et le 

désir intact d'une maison à soi. Jusqu'à redessiner la carte sociale, selon le géographe 

Christophe Guilluy, avec d'une part la France des grandes métropoles, et celle qui 

démarre dans le périurbain et rassemble l'essentiel des classes populaires.  

Source : Le Figaro   

   17/10/2011 - Les propriétaires vont-ils oser augmenter leurs loyers ?  

Pour le septième trimestre consécutif, l’indice de référence des loyers, qui sert de base 

aux bailleurs privés pour augmenter le tarif de leur location augmente. Mais les 

propriétaires des grandes villes pourraient se montrer raisonnables…  

De quoi ravir les propriétaires… Au troisième trimestre 2011, l’indice de référence des 

loyers (IRL) a progressé de 1,9% sur un an, à 120,95 selon l’Insee. Il s’agit de la plus forte 

hausse enregistrée depuis le premier trimestre 2009.  

Cet indice, qui suit l’inflation, sert de référence aux bailleurs privés pour réévaluer 

chaque année les loyers. Si le bail ne précise pas l’indice à prendre en compte, c’est le 

dernier publié à la date de signature du contrat qui s'applique. Conséquence : les baux 

signés entre octobre et décembre pourront donc être révisés à la hausse. Et ce, quelle 

que soit l’année d’entrée du locataire dans l’appartement.  

Pour augmenter leurs loyers, les propriétaires doivent appliquer la formule suivante :  

Montant du nouveau loyer = Montant du loyer actuel x (le dernier indice de révision 

divisé par l’indice de révision du même trimestre un an plus tôt).  

Soit pour un loyer de 800 euros : 800 x (120,95 / 118,70) = 815 euros.  

Certains bailleurs pourraient toutefois se montrer raisonnables et ne pas appliquer 

l’indice de révision des loyers en fin d’année. Sauf à justifier cette augmentation en 

entreprenant des travaux de rénovation… Entre la remontée du chômage et les craintes 

qui pèsent sur la croissance, un nombre croissant de propriétaires redoutent, en effet, 

que l'absence de solvabilité de leurs locataires. D’ailleurs, dans près d’un tiers des 

agglomérations, les loyers à la relocation - c'est-à-dire ceux des nouveaux baux - ont 

reculé au cours des huit premiers mois de l’année. Selon l’ Observatoire Clameur, c’est le 

cas, notamment à Dijon (-2%), Antony (- 1,9%), Rennes (-1,7%), Clermont-Ferrand (-1,7%), 

Toulon (-0,9%), Saint-Etienne (-0,8%), Montpellier (-0,6%), Toulouse (-0,4%), et même à Paris 

(-0,1%).  

Source : Capital.fr   

 13/10/2011 - Indice du coût de la construction : +5% sur un an  

L'indice du coût de la construction (ICC) en France a augmenté de 5,01% sur un an pour 

atteindre 1.593 points au deuxième trimestre 2011, très proche de son record historique, 

annonce l'Institut national de la statistique et des études économiques (Insee).  

L'ICC (Indice du coût de la construction), qui s'est élevé à 1.554 au premier trimestre 

2011, avait atteint son plus haut historique au troisième trimestre 2008 à 1.594 points. En 

glissement annuel, l'ICC augmente ainsi de 5,01% après une hausse de 3,05% au premier 

trimestre. L'indice du coût de la construction sert désormais de référence pour la révision 

de certains loyers commerciaux, aux côtés de l'indice des loyers commerciaux.  

En effet, depuis la loi des services à la personne du 26 juillet 2005, l'ICC ne sert plus de 

référence à la révision des loyers en cours de bail dans le parc locatif privé. Il a été 

remplacé par l'indice de référence des loyers (IRL), qui est désormais fondé sur l'indice 

des prix à la consommation hors tabac et hors loyers, depuis la promulgation de la loi 

pour le pouvoir d'achat en février 2008.   

Source : Batiweb   
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 11/10/2011 - Le coût du crédit va augmenter  

Le marché donne déjà des signes de tension.  

Après les turbulences de l'été sur les marchés, les banques ont attaqué la rentrée avec la 

volonté de reconstituer leurs marges. Si les PME se plaignent déjà de hausses des tarifs, 

les prêts immobiliers sont en sursis.  

Les réseaux bancaires n'en font pas mystère : ils ont besoin de reconstituer leurs marges 

sur le crédit. Ils veulent bien prêter, ce n'est pas un problème de quantité, disent-ils, mais 

à des conditions plus intéressantes pour eux. Pour l'instant, cela ne se voit guère sur les 

taux du crédit immobilier. Les barèmes d'octobre révèlent une grande stabilité, analyse 

le courtier Meilleurtaux. [...] Mais cette situation favorable ne devrait pas durer, 

reconnaissent les banquiers en privé.  

En réalité, les taux des crédits hypothécaires auraient dû même déjà augmenter. Mais 

les emprunteurs ont été sauvés par le plongeon des taux d'intérêt à long terme intervenu 

depuis le mois d'avril. L'emprunt d'État à 10 ans (OAT) qui sert de référence aux banques 

pour fixer leurs prêts à long terme est passé de 3,80 % à la mi-avril à 2,45 %, le plus bas 

niveau depuis 1996. Grâce à cette baisse, sans augmenter leurs prix, les banques ont 

reconstitué en partie leurs marges.  

Cela risque toutefois de ne pas être suffisant. Et le marché donne déjà des signes de 

tension. «Les banques veulent bien prêter mais à leurs conditions. Elles ne veulent plus 

perdre d'argent sur un crédit, même la première année», témoigne Ludovic Huzieux, 

directeur associé du cabinet de courtage immobilier Artemis courtage. [...]  

Argent plus cher   

[...] Pourquoi cette rigueur soudaine ? «Les taux du crédit immobilier vont repartir à la 

hausse car les coûts de refinancement ont augmenté fortement», justifie Vincent Taupin, 

directeur général du Crédit du Nord. Les banques [...] voient leurs ressources financières 

à la fois plus rares et plus chères. [...]  

Source : Le Figaro.com   

 10/10/2011 - "Les ventes de maisons neuves vont chuter de 10% en 2011" 

Après un net rebond en 2010, le marché des maisons neuves marque le pas. En cause : 

la remontée des taux d'intérêt et un Prêt à taux zéro + sans aucun effet sur le secteur, 

explique Christian Louis-Victor, président de l’Union des maisons Françaises. Pour enrayer 

la baisse des ventes, les constructeurs adaptent leurs prix.  

Capital.fr : Alors que les ventes des promoteurs immobiliers reculent depuis plusieurs mois, 

le marché des maisons neuves est-il aussi en train de se retourner ?  

Christian Louis-Victor : Les ventes de maisons neuves vont chuter de 10% en 2011 à 

165.000 unités. La remontée des taux d’intérêt plombe évidemment le pouvoir d’achat 

des primo-accédants qui représentent près de 90% des acheteurs de maisons. Le 

marché souffre surtout d’une baisse sans précédent des aides de l’Etat. En favorisant 

l’achat dans les grandes agglomérations, le nouveau Prêt à taux zéro +, ne profite pas 

du tout aux acheteurs de maisons individuelles. Ce nouveau dispositif s’apparente 

davantage à un PTZ- qui plombe le marché du logement en zone rurale et en périphérie 

des grandes villes.  

Capital.fr : Quel est l’impact de ce ralentissement sur les prix ?  

Christian Louis-Victor : Face à la baisse des ventes, les constructeurs réduisent leurs 

marges et adaptent leurs process de fabrication afin de baisser leurs coûts. 

Actuellement, une maison type de 105 mètres carrés est commercialisée entre 105.000 

et 110.000 euros. Soit 10% de moins qu’il y a deux ans ! Mais nous ne pourrons pas 

maintenir des tarifs aussi bas longtemps. Dès 2013, tous les logements neufs devront être 

labélisés basse consommation énergétique. Or, à ce jour, les conditions de solvabilité 
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sont telles que seul 20% des maisons peuvent être commercialisées avec les nouvelles 

normes de performance énergétique.  

Capital.fr : L’alourdissement de l’imposition sur les plus-values risque-t-il d’accélérer la 

chute des ventes de maisons neuves ?  

Christian Louis-Victor : L’impact sera très limité. En effet les résidences secondaires – les 

seules à être concernées - ne représentent que 2% du marché des nouvelles maisons. 

D’après les notaires, les propriétaires conservent, par ailleurs, leurs résidences près de 26 

ans en moyenne. Cette réforme, qui permettra désormais d’être exempté de plus-value 

au bout de 30 ans, ne risque donc pas de dissuader les acheteurs.  

Source : Capital.fr     

 10/10/2011 - Allégement de taxes pour les résidences secondaires. Un 

particulier qui vend pour la première fois sa résidence secondaire ou un 

bien immobilier pourrait échapper à la taxe sur la plus-value s'il réutilise 

ses gains pour acheter sa résidence principale.  

Les ménages qui vendent pour la première fois un bien immobilier (résidence 

secondaire, investissement locatif) et qui utilisent le produit de cette vente pour acheter 

leur résidence principale seraient exonérés de taxe sur les plus-values immobilières: c'est 

ce que propose Gilles Carrez, le rapporteur UMP du Budget à l'Assemblée. Il déposera un 

amendement en ce sens au projet de Budget de 2012. Un amendement qui devra 

encore être approuvé par l'Assemblée et le Sénat afin d'entrer en vigueur.  

Le régime vient d'être durci  

Cette mesure, si elle était adoptée, permettrait de répondre aux problèmes des 

habitants des grandes villes comme Paris. Nombreux sont ceux qui achètent d'abord 

une résidence secondaire à la campagne, les prix y étant plus abordables. Quelques 

années plus tard, ils peuvent souhaiter vendre ce premier bien pour acquérir leur 

résidence principale.  

Or aujourd'hui, la vente de la résidence secondaire, ainsi que la cession de tout bien 

immobilier hors de la résidence principale, sont fortement taxées. [...]  

Source : Le Figaro     

 06/10/2011 - «La TVA à 5.5% devra évoluer après 2012», estime Benoist 

Apparu  

Dispositif Scellier, PTZ+, foncier, logements BBC, TVA réduite… le secrétaire d’État au 

Logement, Benoist Apparu, a débattu de ces problématiques ce jeudi, lors d’une 

rencontre organisée par l’Association des journalistes de la construction. Florilège.  

Pas de sujets tabous… ou presque pour Benoist Apparu. [...] Il a évoqué les grandes 

problématiques du secteur du logement en France.  

[...] Benoist Apparu est revenu sur la question du logement social, et plus précisément sur 

la loi SRU – qui impose un quota de 20% de logements sociaux aux communes de plus de 

3.500 habitants. [...] Ainsi, si le quota de 20% est une réalité, « il existe aussi une loi qui dit 

que lorsqu’il y a plus de 35% de logements sociaux sur une commune, on doit faire du 

logement privé ». De là à baisser ou augmenter le taux de logements sociaux… il n’y a 

qu’un pas qu’a franchi le secrétaire d’État : « La loi est utile et efficace, mais il faut 

l’adapter au territoire ».  

« Supprimer le Scellier n’est pas pertinent»  

A la question sur les différents coups de rabot infligés dernièrement aux niches fiscales, 

comme le Scellier par exemple, le ministre a évoqué, de nouveau, plusieurs pistes de 

réflexion en cours. Notamment une qui concernerait le « ré affinage » du Scellier pour 

l’adapter au territoire et à la réalité du marché. Soit revoir le plafond de 300.000 € 

imposé aujourd’hui, qui crée un déséquilibre selon les régions. Des aménagements qui 

devraient être confirmés avant décembre prochain, et qui pourraient faire l’objet d’un 
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décret plus tard… En outre, il a rappelé que le coût par génération de ce dispositif était 

de 4.5 Md€ à son lancement en 2009, et qu’il sera de 1 Md€ après la réforme entamée. Il 

s’est également félicité du prolongement du Scellier jusqu’à fin 2015 et a mentionné 

qu’à partir de l’an prochain, il serait exclusivement réservé aux logements BBC.  

Les professionnels ont pris la mesure du BBC  

Le sujet du BBC a également suscité l’enthousiasme du ministre, qui a indiqué qu’à fin 

juin 2011, 108.000 logements BBC avaient déjà été mis en chantier et que d’ici à 

décembre, on pourra en compter quelque 200.000, sur les 360.000 logements attendus 

au total. Pour rappel, en 2010, 95.000 logements BBC avaient été mis en chantier sur 

340.000 logements, a-t-il précisé. A la question du surcoût engendré par la mise aux 

normes BBC, « il est de 5% actuellement, mais c’est aussi, je le rappelle, la seule norme 

qui génère des économies. C’est un surcoût certes, mais un surcoût net », a souligné 

Benoist Apparu.  

La pérennité de la TVA en question  

Enfin, le secrétaire d’État n’a pas manqué de parler de l’incontournable TVA à 5.5% pour 

les travaux de rénovation. S’il a assuré que ce taux serait maintenu en 2012 - comme il 

est prévu dans la loi de finances aux mains des parlementaires à l’heure actuelle – il nous 

a expliqué qu’à terme, le taux devra être réexaminé, tout comme les autres taux réduits 

qui existent à ce jour. Peut-être qu’un relèvement groupé des taux sera-t-il mieux 

accepté qu’un relèvement individuel, semble-t-il dire…  

Source : Batiweb   

 

 04/10/2011 - La baisse des prix de l'immobilier a commencé  

Pour la première fois depuis 2008, le prix et le nombre de transactions dans le logement 

ancien ont diminué en France en 2011 selon une enquête. Seul Paris continue à 

progresser.  

Pour la première fois depuis la fin 2008, date du début de la crise économique, le 

nombre de transactions et les prix des logements anciens baissent en France, une 

tendance qui risque de se poursuivre en 2012, selon une enquête de l'AFP auprès des 

principaux réseaux immobiliers. "Les ventes de logements anciens ont baissé en France 

de 11% entre les 3èmes trimestres de 2010 et 2011, alors que les prix ont diminué de 2,7% 

entre le 1er semestre et le 3ème trimestre 2011", indique Laurent Vimont, président de 

Century 21, un des principaux réseaux d'agences immobilières.  

Seul Paris, en raison d'une demande toujours beaucoup plus forte que l'offre, voit ses prix 

continuer à progresser pour atteindre un nouveau record de 8.556 eurs/m² au 3ème 

trimestre, ajoute M. Vimont. Après une flambée des prix de 22,5% au deuxième trimestre, 

la plus forte sur un an depuis 20 ans, le prix des logements anciens dans la capitale 

devrait prochainement se stabiliser, voire légèrement baisser[...].  

Pour M. Vimont, l'explication principale réside dans le fait que "le fil de la solvabilité des 

primo-accédants, qui n'ont plus les moyens d'acheter, est rompu". Cette diminution 

depuis la mi-2011 des transactions et des prix est confirmée par Guy Hoquet L'Immobilier. 

"La hausse des taux des crédits immobiliers et l'élection présidentielle devraient entraîner 

une baisse globale des marchés en 2012", affirme son directeur général Cédric Monssu. 

Pour Nicolas Jacquet, président exécutif d'Urbania, le prochain alourdissement de la 

taxe sur les plus-values sur les ventes de logements locatifs et de résidences secondaires, 

au 1er février 2012, a entraîné un "accroissement significatif du nombre de mandats de 

vente dans les agences".  

Mais, à partir de 2012, on peut "s'attendre pendant 2 ou 3 ans à une baisse du nombre 

de transactions car un certain nombre de personnes qui n'auront pas conclu retireront 

leurs logements de la vente", ajoute-t-il. "Cette annonce va avoir un effet désastreux 

surtout que le problème de liquidités des banques devrait entraîner une restriction dans 

la distribution des crédits immobiliers", souligne Bernard Cadeau, président du réseau 

Orpi. [...].  
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Un secteur se frotte toutefois les mains pour le moment: celui l'immobilier de luxe. [...]. "Les 

biens hors normes n'ont connu aucun ralentissement de la demande, bien au contraire. 

La catégorie de biens de qualité, d'une valeur supérieure à 1 million d'euros, n'a pas 

souffert non plus dans la capitale et les stations de mer ou de montagne à la mode", 

affirme le réseau Barnes dans un communiqué.    

Source : L'Expansion.com avec AFP  

    

 03/10/2011 - Les prix de l'immobilier ont enfin baissé cet été  

Les prix de l'immobilier ont reculé en France de 2,7 % au troisième trimestre.  

En France, selon le réseau d'agences immobilières Century 21, les prix du mètre carré ont 

reculé de 2,7% au troisième trimestre. Et cette baisse devrait se poursuivre jusqu'à la fin 

de l'année.  

Enfin une baisse. Après une hausse ininterrompue depuis deux ans, les prix de l'immobilier 

ont reculé en France de 2,7% au troisième trimestre. Un constat fait par Century 21, un 

des plus gros réseaux d'agences immobilières. Attention, le phénomène n'est pas ressenti 

partout de la même façon.  

Les prix au mètre carré ont reflué dans sept régions, soit seulement une sur trois. La baisse 

la plus spectaculaire (-9,7%) est intervenue en Bourgogne. Globalement, le mètre carré 

atteint 2 621 euros en moyenne dans l'Hexagone. Ce mouvement de baisse concerne 

plus les maisons (-4%) que les appartements (-0,8%). Cela illustre une tendance qui n'est 

pas nouvelle. Pour ne pas être trop loin de leur lieu de travail, les acquéreurs préfèrent 

vivre dans les centres-villes où l'on trouve plutôt des appartements qu'en périphérie où 

sont construites les maisons.  

[...] les soubresauts de la Bourse et les menaces de récession n'affectent pas encore les 

acheteurs de logement. Ce recul des prix a une cause beaucoup plus immédiate: la 

hausse des taux d'intérêt des crédits immobiliers qui avoisinent désormais les 3,9%. [...] a 

un véritable impact car en France, en moyenne, 77% de l'achat d'un bien immobilier est 

financé avec un crédit immobilier.  

Mais tout le monde ne subit pas de la même façon cette hausse des taux d'intérêt. Les 

plus touchés sont les primo-accédants de moins de 40 ans, dont le nombre a reflué de 

18%. Mais aussi les CSP (catégories socioprofessionnelles) les moins favorisées: les 

employés et les ouvriers en baisse de 17%, voire les cadres moyens en recul de 12% parmi 

les acheteurs.  

Des ventes en recul  

«Cette baisse des prix devrait continuer jusqu'à la fin de l'année, avance Laurent Vimont. 

Nous constatons que les délais de vente se sont allongés et que les transactions sont 

moins nombreuses.» [...] Quant aux volumes de vente, ils ont baissé de 11%. Et le marché 

devrait continuer à se contracter. [...]  

Pour autant, la baisse des prix prévue pour le second semestre ne devrait pas 

compenser totalement la hausse (+7%) enregistrée au premier semestre. «Sur 2011, les 

prix auront augmenté de 1 à 2%», estime le directeur général de Century 21. Et, l'année 

prochaine, ils pourraient se stabiliser voire repartir à la hausse. «Avec l'augmentation de 

la taxation des plus-values sur les résidences non principales, il y aura moins de 

logements à vendre, ajoute-t-il. Or, la pénurie nourrit souvent la hausse des prix.»  

 

Source : Le Figaro   
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Etats-Unis 

 

 27/10/2011 - Immobilier USA : nouveau repli des promesses de ventes  

Les promesses de ventes de logements aux États-Unis ont accusé un nouveau repli 

mensuel en septembre, a indiqué jeudi la National Association of Realtors (NAR), la 

fédération des agents immobiliers américains. 

Après une baisse de 1,2% sur un mois en août, l’indice des promesses de vente a reculé 

de 4,6% en septembre à 84,5 points. 

Selon Lawrence Yun, économiste en chef de la NAR, ce nouveau recul de l'activité serait 

dû à une faible confiance des ménages combinée à des conditions d'emprunt toujours 

restrictives. 

L’indice des promesses de ventes de logements reste en revanche supérieur de 6,4% à 

celui enregistré en septembre 2010. 

Source : Directgestion.com 

 26/10/2011 - États-Unis: hausse des ventes de logements neufs 

Les ventes de logements neufs aux États-Unis ont progressé de 5,7% en septembre par 

rapport à août pour totaliser 313 000 unités en rythme annualisé, selon les chiffres publiés 

mercredi par le Département du Commerce américain. 

Le nombre de ventes de logements neufs est en revanche légèrement inférieur à celui 

enregistré un an auparavant (-0,9% par rapport à septembre 2010). 

En septembre, le prix médian d’un logement s’est établi à 204 400 dollars. Le stock de 

logements neufs sur le marché totalisait 163 000 unités à fin septembre, soit l’offre pour 

6,2 mois au rythme actuel des ventes. 

Source : Directgestion.com 

 

 20/10/2011 - Immobilier USA : repli des ventes de logements anciens en 

septembre  

En septembre, les ventes de logements anciens aux États-Unis ont reculé de 3% par 

rapport à août pour totaliser 4,91 millions d’unités en rythme annualisé, selon les chiffres 

publiés jeudi par la National Association of Realtors (NAR), la fédération des agents 

immobiliers américains. 

Malgré cette baisse mensuelle, les reventes de logements restent en forte progression en 

comparaison annuelle (+11.3% par rapport à septembre 2010), précise la NAR. 

Le prix médian de vente a reculé de 3,5 % sur un an 165 400 $.  Les ventes de détresse 

ont représenté 30 % du total des ventes en septembre contre 31% en août  et 35 % un an 

auparavant. 

Le stock de logements en vente à fin septembre a diminué de 2% à 3,48 millions d’unités, 

soit l'offre pour 8,5 mois au rythme actuel des ventes. 

 

 19/10/2011 - Fort rebond des mises en chantier de logements aux États-

Unis 

Les mises en chantier de logements aux États-Unis ont rebondi fortement en septembre, 

tirées par le secteur de l'habitat collectif, selon des chiffres publiés mercredi à 

Washington par le département du Commerce. 
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Elles ont progressé de 15,0% par rapport au mois d'août, en données corrigées des 

variations saisonnières, ce qui correspond à leur hausse la plus forte depuis le mois d'avril, 

a indiqué le ministère. 

Son indice de la construction affiche 658 000 départs de chantiers en rythme annualisé, 

alors que la prévision médiane des analystes le donnait à 595 000. 

Ce rebond après la baisse du mois d'août, qui avait vu l'indice du ministère retomber à 

son niveau le plus bas depuis mai, a été tiré par un envol des mises en chantier 

d'habitations collectives, qui ont atteint leur niveau le plus élevé en trois ans. 

Selon les chiffres du ministère, les mises en chantier de maisons individuelles, au coeur de 

toutes les attentions, ont progressé de 1,7% et restent encore très faibles, inférieures à leur 

niveau de juillet. 

Signe peu encourageant, les permis de construire des logements accordés, qui donnent 

une idée de la tendance à venir de la construction, ont baissé en septembre, de 5,0% 

par rapport au mois d'août. 

Selon le ministère, les autorités n'en ont accordé que 594 000 en rythme annualisé en 

septembre, alors que les analystes attendaient cet indicateur à 610 000. 

La baisse a cependant été beaucoup plus marquée dans le secteur du logement 

collectif, soumis à de fortes variations d'un mois sur l'autre. Elle n'a été que de 0,2% pour 

les permis concernant les maisons individuelles. 

Source : LA PRESSE .CA 

 

 13/10/2011 - USA : RealtyTrac prévoit une intensification des saisies 

immobilières  

En septembre, le nombre de procédures de saisie immobilière aux États-Unis a diminué 

de 6% sur un mois et de 38% par rapport à septembre 2010, selon les dernières statistiques 

du cabinet spécialisé RealtyTrac. Si globalement, les procédures de saisie immobilière 

(notifications de défaut de paiement, ventes aux enchères et repossessions bancaires) 

marquent leur 12ème mois consécutif de baisse en comparaison annuelle, cette 

tendance serait sur le point de s’interrompre, selon RealtyTrac. 

"Alors que les procédures de saisie immobilière en septembre et au troisième trimestre 

sont toujours inférieures à leur niveau d’il y a un an, il est évident que cette tendance à 

la baisse temporaire est sur le point de changer de direction, avec une activité qui 

commence lentement à progresser", a précisé James Saccio, président de RealtyTrac. 

En effet, le nombre de repossessions bancaires a déjà progressé de 1% sur un mois en 

septembre à 65 047 unités, alors que les notices de défaut de paiement et les ventes aux 

enchères restent encore en baisse par rapport à août. 

En revanche, sur le troisième trimestre, le nombre total de procédures de saisies a 

légèrement augmenté par rapport au trimestre précédent, après trois baisses 

trimestrielles consécutives qui ont commencé au quatrième trimestre 2010 à la suite du 

fameux Foreclosure Gate. La légère augmentation de l'activité globale au troisième 

trimestre a été alimentée par une progression de 14 % du nombre de notifications de 

défaut de paiement, ce qui laisse entrevoir une intensification des saisies immobilières 

dans les mois qui viennent, indique RealtyTrac. 

 

Source : Directgestion.com 
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Royaume-Uni 

 25/10/2011- À Londres, une ville nouvelle made in Ikea  

Le géant suédois a acquis l'an dernier un site en friche de 10 hectares dans l'est de 

Londres où il prévoit de bâtir 1 200 maisons.  

La branche immobilière du groupe suédois va bâtir 1 200 maisons face au site des Jeux 

olympiques.  

On connaissait les étagères Billy à monter soi-même ou les cuisines en kit à prix cassé. Les 

Anglais, eux, vont bientôt pouvoir s'installer dans un nouveau quartier entièrement bâti 

par Ikea. Et il ne sera pas nécessaire de comprendre le mode d'emploi avant de pouvoir 

emménager. 

Le géant suédois a acquis l'an dernier un site en friche de 10 hectares dans l'est de 

Londres où il prévoit de bâtir 1 200 maisons, 50 000 mètres carrés de bureaux, un hôtel 

Marriott de 350 chambres, ainsi que des commerces, une crèche, un centre 

médical, etc. Le quartier piéton sera bordé de canaux sur lesquels les riverains pourront 

emprunter des bateaux-taxis. Les voitures seront garées dans des parkings souterrains, les 

ordures évacuées par des conduits en sous-sol et une centrale hydroélectrique devrait 

produire l'énergie nécessaire. 

Ce petit paradis urbain, baptisé Strand East, vient d'être présenté au maire de Londres et 

au gouvernement. C'est le tout dernier projet d'Inter Ikea, une société cousine du 

fabricant de meubles, détenue par une fondation au Liechtenstein, qui possède par 

ailleurs les droits de la marque. Le groupe s'est déjà diversifié dans le développement de 

centres commerciaux autour de magasins Ikea. L'activité de promotion immobilière pure 

a débuté dans les années 1990 et pris son essor depuis trois ans, dans les pays de l'Est, au 

Benelux et, tout récemment, au Royaume-Uni. Outre le projet de Londres, des 

négociations sont en cours pour cinq autres sites dans le pays. 

Opportunité de crise  

Le quartier de Stratford où sera implanté Strand East, à côté du stade olympique, est 

l'une des zones les plus dynamiques de Londres. En prévision des JO de 2012, il a 

bénéficié de très importants investissements en infrastructures. Plus de quatre millions de 

visiteurs se sont déjà précipités au centre commercial Westfield, le plus grand d'Europe, 

ouvert sur place il y a un mois, malgré la morosité ambiante affectant la consommation 

dans le pays. 

Se lancer dans un tel investissement alors que la Grande-Bretagne menace d'entrer à 

nouveau en récession n'effraie pas Ikea. «Au contraire, nous sommes très optimistes, 

annonce Harald Muller, responsable du développement d'Inter Ikea. Nous avons acheté 

le terrain pour un quart de la valeur de la précédente transaction auprès d'un opérateur 

en faillite. Nous allons bénéficier de très bonnes conditions de construction et nous serons 

prêts avec nos logements quand le marché reprendra, dans le quartier qui sera le plus 

tendance de la capitale.» 

Le groupe espère obtenir le permis de construire l'an prochain et livrer à partir de 2014. Si 

les prix n'ont pas encore été fixés, ils ne devraient pas répondre à une logique 

spéculative. «Nous ne serions pas Ikea si nous visions une clientèle de luxe, assure Harald 

Muller. Nous nous adresserons aux familles normales.» 

 12/10/2011 - Immobilier : mais où achètent les britanniques désormais ? 

Depuis trois ans les Britanniques boudent la France, première destination historique des 

investisseurs immobiliers anglais hors de leurs frontières. Pour leurs résidences secondaires, 

ils se reportent sur les pays en crise : Grèce, Espagne et Portugal. Une étude fournie par 

Green-Acres.com, leader Européen des annonces immobilières traduites. 

Une clientèle prête à investir à l'étranger 

http://plus.lefigaro.fr/tag/ikea
http://recherche.lefigaro.fr/recherche/recherche.php?ecrivez=Boris+Johnson+maire+de+londres&go=Rechercher&charset=iso
http://www.lefigaro.fr/international/2009/10/02/01003-20091002ARTFIG00612-le-maire-de-londres-heros-d-un-soap-opera-.php
http://www.lefigaro.fr/sport/2011/07/28/02001-20110728ARTFIG00450-londres-voit-grand-pour-les-medailles-de-ses-jo-en-2012.php
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Au 1er trimestre 2010, 622 000 ménages britanniques (4%) possèdent une maison 

secondaire qui se trouve à 55% hors du Royaume-Uni, dont 73% en Europe. Une enquête 

de la société Worldwide Property indique que 67% des personnes interrogées 

considèrent que c'est le moment d'envisager un investissement à l'étranger. Les 

principales motivations des propriétaires britanniques pour l'acquisition de leur maison 

secondaire à l'étranger sont à 50% pour bénéficier d'un lieu de vacances et à 41% pour 

réaliser un investissement sur le long terme (Source : DCLG English Housing Survey). 

Bien que la France reste la destination préférée pour 30% des Britanniques souhaitant 

acheter un bien immobilier à l'étranger, en 2009 et 2010 ils ont été nombreux à 

rechercher des biens dans les pays touchés par la crise économique pour essayer de 

profiter de la réduction des prix immobiliers. 

Un attrait pour d'autres pays d'Europe 

En 2010, un total de 4 350 propriétés a été vendu en Espagne à la clientèle du Royaume-

Uni, soit 1 acquisition par la clientèle internationale sur 4. En août 2011, ce pays est 

devenu la seconde destination en termes d'investissement immobilier britannique 

(Source : OMF & MoneyCorp). 

La Grèce et le Portugal, où les prix connaissent une baisse continue depuis 2008, attirent 

eux aussi de plus en plus d'investisseurs. « En juin 2011, nous avons constaté une hausse 

des recherches de 50%, de la part des visiteurs Britanniques, par rapport au début de 

l'année », explique Benoît Galy, fondateur du site Green-Acres.com. Il en est de même 

pour l'Allemagne : sa forte croissance économique attire investisseurs et acheteurs en 

quête d'un marché de la zone euro stable. La location primant sur la vente, 85% des 

habitants de Berlin louent leur habitation et les prix à l'achat sont donc globalement plus 

bas en comparaison avec les autres pays européens. 

La Bulgarie, destination surprise 

En août 2011, la Bulgarie a pour la première fois rejoint le top 10 des destinations de 

recherche des Britanniques. « Nos annonces de biens en Bulgarie ont reçu + 30% de 

contacts au mois d'Août, en comparaison avec la même période l'an passé », ajoute 

Benoît Galy. Sa situation géographique, son climat très doux, et ses prix immobiliers qui 

restent parmi les plus bas d'Europe font une destination prisée des Britanniques, tout 

comme les Russes, les Scandinaves et Allemands, qui y voient un lieu de villégiature 

idéal.  

Toujours dans les Balkans, le développement récent des infrastructures et l'augmentation 

des liaisons aériennes avec le Royaume-Uni, l'Albanie pourrait représenter une nouvelle 

alternative. 

Les Etats-Unis, valeur sûre 

Hors Europe, les Etats-Unis apparaissent comme un marché attractif pour les Britanniques 

: pas de barrière de la langue, un dollar faible, des prix immobiliers bas. Autant de 

facteurs qui poussent la clientèle du Royaume-Uni à investir, principalement dans des 

régions attractives au climat agréable toute l'année, comme la Floride, l'Arizona, le Texas 

et la Californie. 

Site : www.green-acres.com 

Green-Acres.com est le leader Européen des annonces immobilières traduites. Le site 

propose plus de 100.000 annonces de professionnels et de particuliers, déclinées en 17 

langues. Plus de 9 millions de pages sont parcourues chaque mois, dont 50% par des 

visiteurs internationaux. Depuis 2004, Green-Acres.com est devenu le site de référence 

en France pour les agences et particuliers souhaitant toucher la clientèle internationale. 

Source : Directgestion.com 
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 20/09/2011 - Baisse des ventes de l‘immobilier au Royaume-Uni 

 

Au Royaume-Uni le marché immobilier ne se porte pas vraiment bien. Depuis quelques 

mois les ventes ne cessent de rester sur la pente glissante.  

Le marché du logement au Royaume-Uni n’en finit plus de s’enfoncer dans la crise. Tout 

comme aux États-Unis, la bulle immobilière britannique a explosé. Crise de liquidités, taux 

d’intérêts qui augmentent, perte de confiance, l’atmosphère semble être de mauvais 

augures chez nos voisins. Sur les trois derniers mois, le nombre de ventes par conseil a 

baissé et atteint sur une base saisonnière ajustée une moyenne de 14. La moyenne des 

stocks dans les portefeuilles des conseils qui était de 70 en juillet est passée ce mois-ci à 

67. Les conseils pensent à la majorité que la baisse du niveau des ventes est due à 

l’incertitude économique générale. Les conseils ont également ressenti que le manque 

de financement hypothécaire a eu des conséquences négatives sur les transactions du 

marché britannique. Les prévisions pour les trois prochains mois donnent une 

amélioration des ventes mais une dégradation au niveau des prix. 

Source : Immomonitor.com 

 01/09/2011 - Immobilier : Les prix en baisse de 0,6 % en Grande Bretagne 

Le prix des logements outre Manche se sont contracté de 0,6 % au mois d’août, selon les 

chiffres publiés ce jeudi par la banque mutualiste NationWide. 

« Cette tendance va continuer jusqu’à la fin de l’année 2011, même si la baisse des prix 

devrait s’accroître avec la prévision d’une croissance faible », prévient Robert Gardner, 

le chef économiste au sein de NationWide. 

Le prix moyen d’un logement en Grande-Bretagne est de 165 914 livres, soit environ 190 

000 euros. 

Source : LaVieImmo.com 

 

 

 

Espagne 

 

 15/10/2011 - Indice des prix immobiliers en Espagne  

A ce jour et depuis leur point haut d'avril 2007, les prix immobiliers Espagnols ont baissé 

sans discontinuité de - 26,7 %. Sur un an, la baisse est de – 5.9 % (de septembre 2010 à 

septembre 2011).  

Le prix moyen s'élève à 2 153 €/m² soit – 0.6% par rapport à août 2011.   

Jusqu’ou iront les prix immobiliers en Espagne ?  

 Source : immobilier-finance- gestion-over-blog-com 

 

 11/10/2011 - Immobilier Espagne : forte baisse des ventes de logements 

Les ventes de logements en Espagne ont à nouveau reculé au mois d’août, selon les 

chiffres publiés hier par l’Institut national de la Statistique (INE). 

Les ventes immobilières ont reculé de 4.8% par rapport à juillet à 27 038 unités et restent 

en forte baisse en variation annuelle (-38 % par rapport à août 2010 après -35% sur un an 

en juillet). 

Le nombre de transactions a diminué de -41,4% sur un an dans le neuf et de -34,2% sur un 

an dans l’ancien. 

http://www.wikio.fr/url?id=289052160&url=D8-40CD-513654
http://www.immobilier-finance-gestion.com/article-indice-des-prix-immobiliers-en-espagne-86125117.html
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En cumul sur 12 mois, les ventes de logements reculent de 16% par rapport aux 12 mois 

précédents. 

Source : directgestion.com 

 

 11/10/2011 - Le marché immobilier espagnol continue de se dégrader 

Le nombre de ventes de logements a chuté de 38 % en août sur un an. Le mouvement 

devrait encore continuer.  

Chaque mois, les nouvelles statistiques confirment que la reprise en Espagne est encore 

lointaine pour le secteur immobilier dont l'éclatement de la bulle spéculative a plongé le 

pays dans la crise il y a plus de trois ans. Ainsi, en août dernier, les opérations de vente de 

logements ont baissé de 38% sur un an glissant. Les 27.000 transactions réalisées semblent 

à des années-lumière des 83.700 observées en janvier 2007. Le chiffre du mois d'août a 

fait dire au regroupement des principaux groupes immobiliers du pays, appelé le « G14 », 

que le secteur est entré dans une « deuxième récession », et que le nombre de 

transactions pourrait être inférieur à 150.000 en 2011, loin derrière les 220.000 de 2010, 

selon Europa Press. Le nombre de ces opérations avait notamment connu un léger 

soubresaut fin 2010 et début 2011, suite à la suppression annoncée pour janvier 2011 de 

la réduction fiscale associée à l'achat du logement principal. Depuis, les ventes ont repris 

leur trajectoire descendante, notamment celles de logements neufs, en baisse de 41,4 % 

en août. Autant dire que le stock de 700.000 logements neufs peine à diminuer et 

continue de freiner une éventuelle reprise. L'avenir dira si les mesures prises par le 

gouvernement de José Luis Zapatero pour éliminer ce stock encombrant seront 

suffisantes. 

En août dernier, l'exécutif socialiste a ainsi annoncé la baisse, jusqu'au 31 décembre 

2011, du taux de TVA sur l'achat d'un logement neuf. En passant de 8 % à 4 %, elle est 

censée donner un coup de fouet aux ventes. Le G14 juge la mesure positive, mais 

insuffisante. D'aucuns considèrent que les prix n'ont pas encore suffisamment baissé. La 

Banque d'Espagne observait il y a quelques mois dans son rapport annuel que 

l'immobilier a perdu 20 % de sa valeur entre 2007 et le premier trimestre 2011. Cette 

dépréciation a été moins brutale que dans d'autres pays frappés par la crise 

immobilière, comme l'Irlande. Toutefois, le superviseur juge que la baisse des prix pourrait 

atteindre 25 % en 2012 

Source : LA TRIBUNE 

 11/10/2011 - La pierre espagnole toujours en chute libre 

Le marché immobilier espagnol est reparti à la baisse après une pause en 2010. D'après 

les projections de la Banque d'Espagne, les prix n'ont pas encore suffisamment baissé. 

Après le répit de 2010, le marché immobilier espagnol est reparti à la baisse. En août, les 

transactions ont baissé de 38% sur un an, et de plus de 41% pour l'immobilier neuf. Le 

groupement des sociétés immobilières du pays estime que le nombre de transaction 

pourrait tomber à moins de 150 000 ventes cette année contre plus de 220 000 en 2010.  

 

Il faut dire que le marché immobilier était soutenu par une ristourne fiscale mais qui a pris 

fin en janvier dernier. Le gouvernement de José Luis Zapatero a décidé en août de 

baisser la TVA sur les achats immobiliers de 8 à 4%, mais la Banque d'Espagne estime que 

les prix ont encore une marge à la baisse. La banque centrale évalue la baisse des prix 

de 20% depuis l'éclatement de la bulle immobilière en 2008, mais juge que la baisse peut 

aller jusqu'à 25%. Il faut dire que le pays regorge de stocks de logements neufs. 700 000 

biens seraient ainsi inoccupés en Espagne. 

Source : Easybourse.com 

 

 

http://www.easybourse.com/bourse/pedagogie/lexique/marge-347/
http://www.easybourse.com/bourse/pedagogie/lexique/banque-centrale-104/
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Chine  

 

 14/10/2011 - Les grandes sociétés immobilières chinoises signalent une 

chute des ventes en septembre 

Les plus grandes sociétés immobilières de Chine ont signalé une chute des ventes de 

logements en septembre - une saison où les promoteurs immobiliers connaissent 

généralement des ventes vigoureuses - en raison de la hausse persistante des prix des 

logements et des limitations d'achat. 

China Vanke, China Overseas, R&F Properties, Country Garden, Agile Property et KWG 

Property ont rapporté un recul annuel des ventes de logements, a rapporté vendredi le 

China Securities Journal. 

La plus grande baisse s'élève à 25,3%, a indiqué le journal, qui n'a pas spécifié le nom de 

la société ayant connu cet important recul. 

China Vanke, le plus grand promoteur immobilier de Chine en termes de valeur de 

marché, a enregistré une baisse annuelle de 12% des ventes en septembre pour reculer 

à 12,51 milliards de yuans. C'est le deuxième mois cette année que ce magnat de 

l'immobilier rapporte une baisse des ventes. 

La réticence des grandes sociétés immobilières à baisser les prix des logements afin 

d'augmenter les ventes a conduit à une contraction des ventes à l'échelle nationale, 

indique le journal citant les analyses de Beijing Centaline Real Estate Brokerage. 

Afin de contenir le marché de l'immobilier, la Chine a adopté une série de mesures de 

resserrement, dont l'introduction de restrictions d'achat, la hausse du montant de 

l'acompte et l'instauration d'une taxe foncière dans certaines villes du pays. 

Source : Chine Informations.com 

 9/10/2011 - Les prix de l'immobilier devraient baisser en raison des stocks 

excédentaires 

Les prix élevés de l'immobilier en Chine devraient progressivement baisser, les stocks 

excédentaires ayant commencé à s'accumuler en raison du déclin des transactions sur 

le marché immobilier. 

Les transactions continuent actuellement de décroître après une période de stagnation 

en septembre. Le marché a même connu un déclin pendant les vacances d'une 

semaine de la Fête nationale, qui est normalement une période favorable pour le 

marché immobilier. 

Selon les statistiques officielles, seulement 1 039 logements ont été vendus à Beijing 

pendant les vacances, dont 908 logements nouveaux et 131 logements anciens, en 

baisse de 22,8% par rapport à la même période de l'année dernière. 

Shanghai a également connu une baisse considérable des ventes de logements au 

cours de cette période. Les ventes quotidiennes de logements dans la ville s'élevaient à 

environ 100 unités, alors que les ventes dans les villes de Guangzhou et Hangzhou 

n'affichaient que deux chiffres. 

Selon les chiffres de la Wind Information Co., Ltd, l'un des principaux fournisseurs de 

services financiers de Chine, les stocks des 136 sociétés immobilières cotées en bourse 

représentent 61,82% du total des actifs de ces sociétés lors du premier semestre de 

l'année, alors que le taux était inférieur à 60% au cours de la même période de l'année 

dernière. 

Selon le Bureau national des Statistiques, la construction de nouveaux logements a utilisé 

1,02 milliard de m² de terrain au cours la période de janvier à août, et seulement 36,3% 

http://www.chine-informations.com/tag/prix.html
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des projets de construction ont été achevés. Ce qui implique que davantage de 

logements entreront sur le marché, aggravant ainsi l'excédant. 

Selon la WorldUnion Property Consultancy Co., Ltd, les stocks de logements devraient 

arriver à un point critique à la fin de cette année ou au début de l'année prochaine. 

Le gouvernement chinois a mis en place une série de politiques visant à contrôler la 

flambée du marché immobilier, telles que des limitations d'achat, des acomptes plus 

élevés et l'introduction d'un impôt foncier dans certaines villes du pays. 

Source : Chine Informations.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


